
1

PREFECTURE DES
YVELINES

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°78-2020-258

PUBLIÉ LE 14 DÉCEMBRE 2020



Sommaire

Préfecture  des Yvelines 
78-2020-12-08-010 - arrêté portant dérogation au principe du repos dominical des salariés

de la société IPSOS OBSERVER (2 pages) Page 5

78-2020-12-10-019 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection à AUTOGRILL situé AUTOROUTE A13 AIRE DE MORAINVILLIERS

78630 MORAINVILLIERS
 (3 pages) Page 8

78-2020-12-10-017 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection à BAILLY PRESSE situé 1 rue du Sequoia, centre commercial Harmonie

Ouest 78870 BAILLY
 (3 pages) Page 12

78-2020-12-10-012 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection à bord des bus de TRANSDEV IDF situé 3 route de Bû à HOUDAN
 (3

pages) Page 16

78-2020-12-10-021 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection à CARREFOUR CITY située 41-43 rue des Etats Généraux 78000

VERSAILLES
 (3 pages) Page 20

78-2020-12-10-022 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection à CARREFOUR MARKET située 4 rue de l’école des postes 78000

VERSAILLES
 (3 pages) Page 24

78-2020-12-10-024 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection à DBS CARROSSERIE situé 18 rue Thiers 78800 HOUILLES
 (3 pages) Page 28

78-2020-12-10-025 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection à DEMOZ / DOMINO’S PIZZA situé 7 avenue des Ursulines 78300

POISSY
 (3 pages) Page 32

78-2020-12-10-015 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection à ESSO EXPRESS / CERTAS ENERGY RETAIL France située 101

boulevard Carnot 78110 LE VESINET
 (3 pages) Page 36

78-2020-12-10-028 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection à F DISTRIBUTION-FREE CENTER situé centre commercial Parly 2

78150 LE CHESNAY-ROCQUENCOURT
 (3 pages) Page 40

78-2020-12-10-016 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection à GIFI situé 92 avenue Jean Jaurès 78500 SARTROUVILLE
 (3 pages) Page 44

78-2020-12-10-029 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection à HARA DES COTES situé 5 rue du trou sale 78350 LES LOGES EN

JOSAS
 (3 pages) Page 48

78-2020-12-10-020 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection à JUNIOR VELIZY situé 2 avenue de l’Europe 78140

VELIZY-VILLACOUBLAY
 (3 pages) Page 52

2



78-2020-12-10-026 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection à LA FOIR’FOUILLE - HERBLAY DIFFUSION située rue d’orphin

78125 GAZERAN
 (3 pages) Page 56

78-2020-12-10-014 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection à L’ASSOCIATION AURORE situé 17 rue Berthe Morizot 78250 MEZY

SUR SEINE
 (3 pages) Page 60

78-2020-12-10-027 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection à l’Etablissement Public du Château du Musée et du Domaine National de

Versailles
 (3 pages) Page 64

78-2020-12-10-023 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection à NEUBAUER 
DISTRIBUTEUR BMW située 33 route de mantes 78240

CHAMBOURCY
 (3 pages) Page 68

78-2020-12-10-013 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection à SARL PRESA COIFFURE situé 49 rue André Lebourblanc 78590

NOISY LE ROI
 (3 pages) Page 72

78-2020-12-10-018 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN

SYSTÈME DE VIDEOPROTECTION SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE

NOISY LE ROI 
 (3 pages) Page 76

Préfecture des Yvelines - CAB  / BPA
78-2020-12-10-036 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection
à la PHARMACIE DU CENTRE (3 pages) Page 80

78-2020-12-10-033 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection
à MY PICCOLA ITALIA (3 pages) Page 84

78-2020-12-10-037 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection
à POINT P (3 pages) Page 88

78-2020-12-10-038 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection
à POLE EMPLOI (3 pages) Page 92

78-2020-12-10-039 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection
à POLE EMPLOI (3 pages) Page 96

78-2020-12-10-040 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection
à QUALRISK (3 pages) Page 100

78-2020-12-10-035 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection
au NETTOYAGE TECHNIQUE SERVICE  (3 pages) Page 104

78-2020-12-10-030 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection à MARIONNAUD.rtf (3 pages) Page 108

78-2020-12-10-031 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection à MC DONALD’S OUEST
PARISIEN (3 pages) Page 112

78-2020-12-10-032 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection à MC DONALD’S.rtf (3 pages) Page 116

78-2020-12-10-034 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection à NATURALIA  (3 pages) Page 120

3



Préfecture des Yvelines - Direction de la réglementation et des élections
78-2020-12-11-005 - Arrêté relatif au classement de l'office de tourisme du Pays

Houdanais en catégorie II (2 pages) Page 124

4



Préfecture  des Yvelines 

78-2020-12-08-010

arrêté portant dérogation au principe du repos dominical

des salariés de la société IPSOS OBSERVER

Préfecture  des Yvelines  - 78-2020-12-08-010 - arrêté portant dérogation au principe du repos dominical des salariés de la société IPSOS OBSERVER 5



Préfecture  des Yvelines  - 78-2020-12-08-010 - arrêté portant dérogation au principe du repos dominical des salariés de la société IPSOS OBSERVER 6



Préfecture  des Yvelines  - 78-2020-12-08-010 - arrêté portant dérogation au principe du repos dominical des salariés de la société IPSOS OBSERVER 7



Préfecture des Yvelines

78-2020-12-10-019

Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection à AUTOGRILL situé AUTOROUTE A13

AIRE DE MORAINVILLIERS 78630

MORAINVILLIERS

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-019 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à AUTOGRILL situé AUTOROUTE
A13 AIRE DE MORAINVILLIERS 78630 MORAINVILLIERS 8



  

 

  
  
  

  
 Page 1 sur 3 

 

 

 

  

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-019 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à AUTOGRILL situé AUTOROUTE
A13 AIRE DE MORAINVILLIERS 78630 MORAINVILLIERS 9



 

 

 Page 2 sur 3 

 

  

  

 

 

 

 

 

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-019 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à AUTOGRILL situé AUTOROUTE
A13 AIRE DE MORAINVILLIERS 78630 MORAINVILLIERS 10



 

 

 Page 3 sur 3 

 
 

 

 

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-019 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à AUTOGRILL situé AUTOROUTE
A13 AIRE DE MORAINVILLIERS 78630 MORAINVILLIERS 11



Préfecture des Yvelines

78-2020-12-10-017

Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection à BAILLY PRESSE situé 1 rue du

Sequoia, centre commercial Harmonie Ouest 78870

BAILLY

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-017 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à BAILLY PRESSE situé 1 rue du
Sequoia, centre commercial Harmonie Ouest 78870 BAILLY 12



  

 

 

Tél : 01 39 49 78 00 
Mél : pref-videoprotection@yvelines.gouv.fr 
1, rue Jean Houdon 78000 VERSAILLES 

  

 Page 1 sur 3 

,

 

 ,

  

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-017 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à BAILLY PRESSE situé 1 rue du
Sequoia, centre commercial Harmonie Ouest 78870 BAILLY 13



 

 

 Page 2 sur 3 

 

  

  

 

 

 

 

 

 
 

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-017 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à BAILLY PRESSE situé 1 rue du
Sequoia, centre commercial Harmonie Ouest 78870 BAILLY 14



 

 

 Page 3 sur 3 

 

,

,

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-017 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à BAILLY PRESSE situé 1 rue du
Sequoia, centre commercial Harmonie Ouest 78870 BAILLY 15



Préfecture des Yvelines

78-2020-12-10-012

Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection à bord des bus de TRANSDEV IDF situé 3

route de Bû à HOUDAN

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-012 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à bord des bus de TRANSDEV IDF
situé 3 route de Bû à HOUDAN 16



 

 

 

 

  
  
  

 
  

 Page 1 sur 3 

 

 

 

  

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-012 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à bord des bus de TRANSDEV IDF
situé 3 route de Bû à HOUDAN 17



 

 

 Page 2 sur 3 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-012 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à bord des bus de TRANSDEV IDF
situé 3 route de Bû à HOUDAN 18



 

 

 Page 3 sur 3 

 

 
 
 

 
 
 

 

 

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-012 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à bord des bus de TRANSDEV IDF
situé 3 route de Bû à HOUDAN 19



Préfecture des Yvelines

78-2020-12-10-021

Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection à CARREFOUR CITY située 41-43 rue

des Etats Généraux 78000 VERSAILLES

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-021 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à CARREFOUR CITY située 41-43 rue
des Etats Généraux 78000 VERSAILLES 20



 

  

 

  
  

 
 Page 1 sur 3 

 

 

 

  

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-021 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à CARREFOUR CITY située 41-43 rue
des Etats Généraux 78000 VERSAILLES 21



 

 

 Page 2 sur 3 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-021 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à CARREFOUR CITY située 41-43 rue
des Etats Généraux 78000 VERSAILLES 22



 

 

 Page 3 sur 3 

 

 

 
 
 
 

 

 

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-021 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à CARREFOUR CITY située 41-43 rue
des Etats Généraux 78000 VERSAILLES 23



Préfecture des Yvelines

78-2020-12-10-022

Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection à CARREFOUR MARKET située 4 rue de

l’école des postes 78000 VERSAILLES

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-022 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à CARREFOUR MARKET située 4 rue
de l’école des postes 78000 VERSAILLES 24



 

  

 

  
  

 
 Page 1 sur 3 

 

 

 

  

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-022 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à CARREFOUR MARKET située 4 rue
de l’école des postes 78000 VERSAILLES 25



 

 

 Page 2 sur 3 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-022 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à CARREFOUR MARKET située 4 rue
de l’école des postes 78000 VERSAILLES 26



 

 

 Page 3 sur 3 

 

 

 
 
 

 
 

 

 

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-022 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à CARREFOUR MARKET située 4 rue
de l’école des postes 78000 VERSAILLES 27



Préfecture des Yvelines

78-2020-12-10-024

Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection à DBS CARROSSERIE situé 18 rue

Thiers 78800 HOUILLES

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-024 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à DBS CARROSSERIE situé 18 rue
Thiers 78800 HOUILLES 28



  

 

  
  
  

  
 Page 1 sur 3 

 

 

 

  

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-024 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à DBS CARROSSERIE situé 18 rue
Thiers 78800 HOUILLES 29



 

 

 Page 2 sur 3 

 

  

  

 

 

 

 

 

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-024 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à DBS CARROSSERIE situé 18 rue
Thiers 78800 HOUILLES 30



 

 

 Page 3 sur 3 

 
 

 

 

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-024 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à DBS CARROSSERIE situé 18 rue
Thiers 78800 HOUILLES 31



Préfecture des Yvelines

78-2020-12-10-025

Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection à DEMOZ / DOMINO’S PIZZA situé 7

avenue des Ursulines 78300 POISSY

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-025 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à DEMOZ / DOMINO’S PIZZA situé 7
avenue des Ursulines 78300 POISSY 32



  

 

  
  
  

  
 Page 1 sur 3 

 

 

 

  

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-025 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à DEMOZ / DOMINO’S PIZZA situé 7
avenue des Ursulines 78300 POISSY 33



 

 

 Page 2 sur 3 

 

  

  

 

 

 

 

 

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-025 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à DEMOZ / DOMINO’S PIZZA situé 7
avenue des Ursulines 78300 POISSY 34



 

 

 Page 3 sur 3 

 
 

 

 

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-025 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à DEMOZ / DOMINO’S PIZZA situé 7
avenue des Ursulines 78300 POISSY 35



Préfecture des Yvelines

78-2020-12-10-015

Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection à ESSO EXPRESS / CERTAS ENERGY

RETAIL France située 101 boulevard Carnot 78110 LE

VESINET

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-015 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à ESSO EXPRESS / CERTAS
ENERGY RETAIL France située 101 boulevard Carnot 78110 LE VESINET 36



 

  

 

  
  

 
 Page 1 sur 3 

 

 

 

  

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-015 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à ESSO EXPRESS / CERTAS
ENERGY RETAIL France située 101 boulevard Carnot 78110 LE VESINET 37



 

 

 Page 2 sur 3 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-015 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à ESSO EXPRESS / CERTAS
ENERGY RETAIL France située 101 boulevard Carnot 78110 LE VESINET 38



 

 

 Page 3 sur 3 

 

 
 
 
 
 

 

 

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-015 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à ESSO EXPRESS / CERTAS
ENERGY RETAIL France située 101 boulevard Carnot 78110 LE VESINET 39



Préfecture des Yvelines

78-2020-12-10-028

Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection à F DISTRIBUTION-FREE CENTER

situé centre commercial Parly 2 78150 LE

CHESNAY-ROCQUENCOURT

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-028 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à F DISTRIBUTION-FREE CENTER
situé centre commercial Parly 2 78150 LE CHESNAY-ROCQUENCOURT 40



  

 

  
  
  

  
 Page 1 sur 3 

 

 

 

  

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-028 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à F DISTRIBUTION-FREE CENTER
situé centre commercial Parly 2 78150 LE CHESNAY-ROCQUENCOURT 41



 

 

 Page 2 sur 3 

 

  

  

 

 

 

 

 

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-028 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à F DISTRIBUTION-FREE CENTER
situé centre commercial Parly 2 78150 LE CHESNAY-ROCQUENCOURT 42



 

 

 Page 3 sur 3 

 

 

 

,

 
 

 
 
 
 

 

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-028 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à F DISTRIBUTION-FREE CENTER
situé centre commercial Parly 2 78150 LE CHESNAY-ROCQUENCOURT 43



Préfecture des Yvelines

78-2020-12-10-016

Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection à GIFI situé 92 avenue Jean Jaurès 78500

SARTROUVILLE

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-016 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à GIFI situé 92 avenue Jean Jaurès
78500 SARTROUVILLE 44



  

 

  
  
  

  
 Page 1 sur 3 

 

 

 

  

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-016 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à GIFI situé 92 avenue Jean Jaurès
78500 SARTROUVILLE 45



 

 

 Page 2 sur 3 

 

  

  

  

 

 

 

 

 

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-016 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à GIFI situé 92 avenue Jean Jaurès
78500 SARTROUVILLE 46



 

 

 Page 3 sur 3 

 
 

 

  

 

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-016 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à GIFI situé 92 avenue Jean Jaurès
78500 SARTROUVILLE 47



Préfecture des Yvelines

78-2020-12-10-029

Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection à HARA DES COTES situé 5 rue du trou

sale 78350 LES LOGES EN JOSAS

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-029 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à HARA DES COTES situé 5 rue du
trou sale 78350 LES LOGES EN JOSAS 48



  

 

  
  
  

  
 Page 1 sur 3 

 

 

 

  

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-029 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à HARA DES COTES situé 5 rue du
trou sale 78350 LES LOGES EN JOSAS 49



 

 

 Page 2 sur 3 

 

  

  

 

 

 

 

 

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-029 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à HARA DES COTES situé 5 rue du
trou sale 78350 LES LOGES EN JOSAS 50



 

 

 Page 3 sur 3 

 
 

 

 

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-029 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à HARA DES COTES situé 5 rue du
trou sale 78350 LES LOGES EN JOSAS 51



Préfecture des Yvelines

78-2020-12-10-020

Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection à JUNIOR VELIZY situé 2 avenue de

l’Europe 78140 VELIZY-VILLACOUBLAY

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-020 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à JUNIOR VELIZY situé 2 avenue de
l’Europe 78140 VELIZY-VILLACOUBLAY 52



  

 

  
  
  

  
 Page 1 sur 3 

 

 

 

  

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-020 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à JUNIOR VELIZY situé 2 avenue de
l’Europe 78140 VELIZY-VILLACOUBLAY 53



 

 

 Page 2 sur 3 

 

  

  

 

 

 

 

 

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-020 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à JUNIOR VELIZY situé 2 avenue de
l’Europe 78140 VELIZY-VILLACOUBLAY 54



 

 

 Page 3 sur 3 

 
 

 

 

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-020 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à JUNIOR VELIZY situé 2 avenue de
l’Europe 78140 VELIZY-VILLACOUBLAY 55



Préfecture des Yvelines

78-2020-12-10-026

Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection à LA FOIR’FOUILLE - HERBLAY

DIFFUSION située rue d’orphin 78125 GAZERAN

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-026 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à LA FOIR’FOUILLE - HERBLAY
DIFFUSION située rue d’orphin 78125 GAZERAN 56



 

  

 

  
  

 
 Page 1 sur 3 

 

 

 

  

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-026 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à LA FOIR’FOUILLE - HERBLAY
DIFFUSION située rue d’orphin 78125 GAZERAN 57



 

 

 Page 2 sur 3 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-026 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à LA FOIR’FOUILLE - HERBLAY
DIFFUSION située rue d’orphin 78125 GAZERAN 58



 

 

 Page 3 sur 3 

 

 

 
 
 
 

 
 

 

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-026 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à LA FOIR’FOUILLE - HERBLAY
DIFFUSION située rue d’orphin 78125 GAZERAN 59



Préfecture des Yvelines

78-2020-12-10-014

Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection à L’ASSOCIATION AURORE situé 17

rue Berthe Morizot 78250 MEZY SUR SEINE

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-014 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à L’ASSOCIATION AURORE situé 17
rue Berthe Morizot 78250 MEZY SUR SEINE 60



  

 

  
  
  

  
 Page 1 sur 3 

 

 

 

  

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-014 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à L’ASSOCIATION AURORE situé 17
rue Berthe Morizot 78250 MEZY SUR SEINE 61



 

 

 Page 2 sur 3 

 

  

  

 

 

 

 

 

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-014 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à L’ASSOCIATION AURORE situé 17
rue Berthe Morizot 78250 MEZY SUR SEINE 62



 

 

 Page 3 sur 3 

 
 

 

 

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-014 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à L’ASSOCIATION AURORE situé 17
rue Berthe Morizot 78250 MEZY SUR SEINE 63



Préfecture des Yvelines

78-2020-12-10-027

Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection à l’Etablissement Public du Château du

Musée et du Domaine National de Versailles

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-027 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’Etablissement Public du Château du
Musée et du Domaine National de Versailles 64



 

  

 

  
  

 
 Page 1 sur 3 

 

 

 

 

  

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-027 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’Etablissement Public du Château du
Musée et du Domaine National de Versailles 65



 

 

 Page 2 sur 3 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-027 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’Etablissement Public du Château du
Musée et du Domaine National de Versailles 66



 

 

 Page 3 sur 3 

 

 

 
 

 
 

 
 
 

 

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-027 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’Etablissement Public du Château du
Musée et du Domaine National de Versailles 67



Préfecture des Yvelines

78-2020-12-10-023

Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection à NEUBAUER 

DISTRIBUTEUR BMW située 33 route de mantes 78240

CHAMBOURCY

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-023 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à NEUBAUER 
DISTRIBUTEUR BMW située 33 route de mantes 78240 CHAMBOURCY 68



 

  

 

  
  

 
 Page 1 sur 3 

 

 

 

  

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-023 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à NEUBAUER 
DISTRIBUTEUR BMW située 33 route de mantes 78240 CHAMBOURCY 69



 

 

 Page 2 sur 3 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-023 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à NEUBAUER 
DISTRIBUTEUR BMW située 33 route de mantes 78240 CHAMBOURCY 70



 

 

 Page 3 sur 3 

 

 
 

 
 
 

 

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-023 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à NEUBAUER 
DISTRIBUTEUR BMW située 33 route de mantes 78240 CHAMBOURCY 71



Préfecture des Yvelines

78-2020-12-10-013

Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection à SARL PRESA COIFFURE situé 49 rue

André Lebourblanc 78590 NOISY LE ROI

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-013 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à SARL PRESA COIFFURE situé 49
rue André Lebourblanc 78590 NOISY LE ROI 72



  

 

 

Tél : 01 39 49 78 00 
Mél : pref-videoprotection@yvelines.gouv.fr 
1, rue Jean Houdon 78000 VERSAILLES 

  

 Page 1 sur 3 

 

 

  

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-013 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à SARL PRESA COIFFURE situé 49
rue André Lebourblanc 78590 NOISY LE ROI 73



 

 

 Page 2 sur 3 

 

  

  

 

 

 

 

 

 
 

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-013 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à SARL PRESA COIFFURE situé 49
rue André Lebourblanc 78590 NOISY LE ROI 74



 

 

 Page 3 sur 3 

 

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-013 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à SARL PRESA COIFFURE situé 49
rue André Lebourblanc 78590 NOISY LE ROI 75



Préfecture des Yvelines

78-2020-12-10-018

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE

VIDEOPROTECTION SUR LE TERRITOIRE DE LA

COMMUNE DE NOISY LE ROI 

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-018 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE VIDEOPROTECTION
SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE NOISY LE ROI 76



 

  

 

 

  
  
  

 
  

 Page 1 sur 3 

 
 

 

. 

  

 
 
 
 

 

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-018 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE VIDEOPROTECTION
SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE NOISY LE ROI 77



 

 

 Page 2 sur 3 

 

  

  

 

 

 

 

 

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-018 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE VIDEOPROTECTION
SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE NOISY LE ROI 78



 

 

 Page 3 sur 3 

 

 

 
 
 

 

 

Préfecture des Yvelines - 78-2020-12-10-018 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE VIDEOPROTECTION
SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE NOISY LE ROI 79



Préfecture des Yvelines - CAB  / BPA

78-2020-12-10-036

Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection

à la PHARMACIE DU CENTRE

Préfecture des Yvelines - CAB  / BPA - 78-2020-12-10-036 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection
à la PHARMACIE DU CENTRE 80



 
 

Cabinet 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

 

  
Tél : 01 39 49 78 00 
Mèl : pref-videoprotection@yvelines.gouv.fr 
1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles CEDEX  

 Page 1 sur 3 

 

 
 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection 

 à la PHARMACIE DU CENTRE situé au Centre commercial VELIZY 2 – Niveau Bas  2 avenue de 
l’Europe 78140 VELIZY VILLACOUBLAY  

 
 

Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 
et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé Centre 
commercial VELIZY 2 – Niveau Bas- 2 avenue de l’Europe 78140 VELIZY VILLACOUBLAY présentée 
par le représentant de la PHARMACIE DU CENTRE ; 

 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 03 novembre 2020; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 01er 
décembre 2020 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  
 

Arrête : 
 
Article 1er : Le représentant de la PHARMACIE DU CENTRE  est autorisé, pour une durée de cinq 
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse 
sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2014/0116. Les caméras filmant des zones privées non 
accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la 
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. Lutte contre la démarque inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des 
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la 
réglementation. 
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Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après 
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 
du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité 
intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès 
aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les 
références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit 
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse 
suivante : 
 
PHARMACIE DU CENTRE  
Centre commercial Vélizy 2 - Niveau Bas 
2 avenue de l’Europe 
78140 VELIZY-VILLACOUBLAY 
 
Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents 
des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef 
d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront 
destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à 
l’article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
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Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de 
gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au représentant de la PHARMACIE DU CENTRE, Centre commercial Vélizy 
2 - Niveau Bas - 2 avenue de l’Europe 78140 VELIZY-VILLACOUBLAY, pétitionnaire, et fera l’objet 
d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 10 décembre 2020 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

 

 
 

Thomas LAVIELLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, ce recours peut 
être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes 
administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des 
Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés 
publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection 

 à MY PICCOLA ITALIA situé 1 rue René Albert 78700 CONFLANS SAINTE HONORINE 
 

 
Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 
et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 1 rue René 
Albert 78700 CONFLANS SAINTE HONORINE présentée par le représentant de MY PICCOLA 
ITALIA ; 

 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 04 novembre 2020; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 01er 
décembre 2020 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  
 

Arrête : 
 
Article 1er : Le représentant de MY PICCOLA ITALIA est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse 
sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2020/0673. Les caméras filmant des zones privées non 
accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la 
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des 
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la 
réglementation. 
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Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après 
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 
du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité 
intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès 
aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les 
références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit 
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse 
suivante : 
 
MY PICCOLA ITALIA 
1 rue René Albert 
78700 CONFLANS SAINTE HONORINE 
 
Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents 
des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef 
d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront 
destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à 
l’article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
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Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de 
gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au représentant de MY PICCOLA ITALIA,1 rue René Albert 78700 
CONFLANS SAINTE HONORINE, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes 
administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 10 décembre 2020 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

 

 
 

Thomas LAVIELLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, ce recours peut 
être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes 
administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des 
Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés 
publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection 

 à POINT P situé 13 rue Arago 78190 TRAPPES 
 

 
Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 
et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 13 rue Arago 
78190 TRAPPES présentée par le représentant de POINT P ; 

 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré 21 octobre 2020; 

 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 01er 
décembre 2020 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  
 

Arrête : 
 
Article 1er : Le représentant de POINT P est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, 
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée un 
système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée 
sous le numéro 2014/0097. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public 
n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la sécurité intérieure et 
ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des 
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la 
réglementation. 
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Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après 
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 
du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité 
intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès 
aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les 
références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit 
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse 
suivante : 
 
POINT P 
13 rue Arago 
78190 TRAPPES 
 
Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents 
des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef 
d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront 
destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à 
l’article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
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Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de 
gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au représentant de POINT P,25 avenue des Guilleraies 92000 NANTERRE, 
pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 10 décembre 2020 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

 

 
 

Thomas LAVIELLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, ce recours peut 
être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes 
administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des 
Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés 
publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection 

 à POLE EMPLOI situé 2 place Pompidou 78300 POISSY 
 

 
Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 
et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 2 place 
Pompidou 78300 POISSY présentée par le représentant de POLE EMPLOI ; 

 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré 23 octobre 2020 ; 

 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 01er 
décembre 2020 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  
 

Arrête : 
 
Article 1er : Le représentant de POLE EMPLOI est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse 
sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2020/0737. Les caméras filmant des zones privées non 
accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la 
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des 
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la 
réglementation. 
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Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après 
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 
du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité 
intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès 
aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les 
références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit 
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse 
suivante : 
 
POLE EMPLOI 
3 rue Galilée – Immeuble Le Pluton 
93884 Noisy le Grand cedex 
 
Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents 
des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef 
d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront 
destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à 
l’article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
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Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de 
gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au représentant de POLE EMPLOI,REGION ILE DE FRANCE,3 rue Galilée- 
Immeuble Le Pluton 93884 Noisy le Grand cedex, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au 
recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 10 décembre 2020 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

 

 
 

Thomas LAVIELLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, ce recours peut 
être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes 
administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des 
Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés 
publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection 
 à POLE EMPLOI situé 160 avenue Paul Raoult 78130 LES MUREAUX 

 
 

Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 
et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 160 avenue 
Paul Raoult 78130 LES MUREAUX présentée par le représentant de POLE EMPLOI ; 

 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré 23 octobre 2020 ; 

 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 01er 
décembre 2020 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  
 

Arrête : 
 
Article 1er : Le représentant de POLE EMPLOI est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse 
sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2020/0736. Les caméras filmant des zones privées non 
accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la 
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des 
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la 
réglementation. 
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Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après 
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 
du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité 
intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès 
aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les 
références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit 
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse 
suivante : 
 
POLE EMPLOI 
3 rue Galilée Immeuble Le Pluton 
93884 NOISY LE GRAND CEDEX 
 
Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents 
des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef 
d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront 
destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à 
l’article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
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Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de 
gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au représentant de POLE EMPLOI,REGION ILE DE FRANCE,3 rue 
Galilée-immeuble le Pluton 93884 NOISY LE GRAND CEDEX, pétitionnaire, et fera l’objet d’une 
insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 10 décembre 2020 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

 

 
 

Thomas LAVIELLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, ce recours peut 
être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes 
administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des 
Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés 
publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection 

 à QUALRISK situé 12 rue des osiers 78310 COIGNIERES 
 

 
Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 
et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 12 rue des 
Osiers 78310 COIGNIERES présentée par le représentant de QUALRISK ; 

 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré 21 octobre 2020 ; 

 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 01er 
décembre 2020 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  
 

Arrête : 
 
Article 1er : Le représentant de QUALRISK est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, 
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée un 
système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée 
sous le numéro 2020/0591. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public 
n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la sécurité intérieure et 
ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Secours à personne, Défense contre 
l'incendie, Préventions des risques naturels ou technologiques. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des 
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la 
réglementation. 
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Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après 
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 
du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité 
intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès 
aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les 
références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit 
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse 
suivante : 
 
QUALRISK 
12 rue des osiers 
78310 COIGNIERES 
 
Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents 
des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef 
d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront 
destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à 
l’article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
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Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de 
gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au représentant de QUALRISK,12 rue des osiers 78310 COIGNIERES, 
pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 10 décembre 2020 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

 

 
 

Thomas LAVIELLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, ce recours peut 
être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes 
administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des 
Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés 
publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection 

 au NETTOYAGE TECHNIQUE SERVICE situé 17/19 rue Lorraine 78600 MAISONS LAFFITTE 
 

 
Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 
et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé situé 17/19 rue 
Lorraine 78600 MAISONS LAFFITTE présentée par le représentant de NETTOYAGE TECHNIQUE 
SERVICE ; 

 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 05 novembre 2020; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 01er 
décembre 2020 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  
 

Arrête : 
 
Article 1er : Le représentant de NETTOYAGE TECHNIQUE SERVICE est autorisé, pour une durée de 
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse 
sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2020/1585. Les caméras filmant des zones privées non 
accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la 
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Secours à personne, Défense contre 
l’incendie, Préventions des risques naturels ou technologiques. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des 
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la 
réglementation. 
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Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après 
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 
du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité 
intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès 
aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les 
références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit 
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse 
suivante : 
 
NETTOYAGE TECHNIQUE SERVICE 
17/19 rue de Lorraine 
78600 MAISONS LAFFITTE 
 
Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents 
des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef 
d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront 
destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à 
l’article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
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Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de 
gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au représentant de NETTOYAGE TECHNIQUE SERVICE,17/19 rue de 
Lorraine 78600 MAISONS LAFFITTE, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des 
actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 10 décembre 2020 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

 

 
 

Thomas LAVIELLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, ce recours peut 
être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes 
administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des 
Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés 
publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 
et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d’un système de vidéoprotection situé 10 rue du pain 
78100 SAINT GERMAIN EN LAYE présentée par le représentant de MARIONNAUD ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 28 octobre 2020 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 01er 
décembre 2020 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  
 

Arrête : 
 
Article 1er : Le représentant de MARIONNAUD est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-
indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2014/0774. Les caméras filmant des zones privées non 
accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la 
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Secours à personne, Défense contre 
l'incendie, Préventions des risques naturels ou technologiques, Lutte contre la démarque 

inconnue,Cambriolage. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision 

des caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la 
réglementation. 

 
 
 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à MARIONNAUD situé 10 rue 

du pain 78100 SAINT GERMAIN EN LAYE 
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Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, 
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 
du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R. 252-11 du code de la sécurité 
intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 

signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès 
aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les 
références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit 
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l'établissement à l’adresse 
suivante : 
 
MARIONNAUD 
115 rue Réaumur 
75002 PARIS 
 
Article 5 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 

réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra 
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas 
été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les 

agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par 
le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, 
seront destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection 
conformément à l’article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L .253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 

déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 

préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
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Article 13 : L’arrêté préfectoral n° 2016025-0004 du 25 janvier 2016 est abrogé. 
 
Article 14 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur 
départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement 
départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au représentant de MARIONNAUD, 115 rue Réaumur 
75002 PARIS, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 
                                                                                     Fait à Versailles, le 10 décembre 2020 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

 

 
 

Thomas LAVIELLE 

 

 

 

 
En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut faire l’objet 
d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R. 421-1 à R. 421-5 du 
code de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du 
recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un recours 
hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des 
polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à courir à l’égard 
de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre 
mois vaut décision implicite de rejet). 
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Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 
et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d’un système de vidéoprotection situé Pierre Maître 
78370 PLAISIR présentée par le représentant de MC DONALD’S OUEST PARISIEN ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 22 octobre 2020 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 01er 
décembre 2020 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  
 

Arrête : 
 
Article 1er : Le représentant de MC DONALD’S OUEST PARISIEN est autorisé, pour une durée de 
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse 
sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2010/0407. Les caméras filmant des zones privées non 
accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la 
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision 

des caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la 
réglementation. 

 
 
 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à MC DONALD’S OUEST 

PARISIEN situé rue Pierre Maître 78370 PLAISIR 
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Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, 
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 
du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R. 252-11 du code de la sécurité 
intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 

signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès 
aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les 
références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit 
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l'établissement à l’adresse 
suivante : 
 
MC DONALD’S OUEST PARISIEN 
Rue Pierre Maître 
78370 PLAISIR 
 
Article 5 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 

réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra 
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas 
été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les 

agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par 
le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, 
seront destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection 
conformément à l’article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L .253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 

déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 

préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
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Article 13: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de 
gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au représentant de MC DONALD’S OUEST PARISIEN, Rue Pierre Maître 
78370 PLAISIR, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 
                                                                                     Fait à Versailles, le 10 décembre 2020 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

 

 
 

Thomas LAVIELLE 

 

 

 

 
En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut faire l’objet 
d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R. 421-1 à R. 421-5 du 
code de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du 
recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un recours 
hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des 
polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à courir à l’égard 
de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre 
mois vaut décision implicite de rejet). 
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Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 
et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d’un système de vidéoprotection situé au Centre 
commercial LECLERC – ZAC du chemin neuf 78260 ACHERES présentée par le représentant de 
MC DONALD’S; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 09 novembre 2020 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 01er 
décembre 2020 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  
 

Arrête : 
 
Article 1er : Le représentant de MC DONALD’S est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-
indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2014/0673. Les caméras filmant des zones privées non 
accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la 
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision 

des caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la 
réglementation. 

 
 
 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à MC DONALD’S situé au 

Centre commercial LECLERC – ZAC du chemin neuf 78260 ACHERES 
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Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, 
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 
du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R. 252-11 du code de la sécurité 
intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 

signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès 
aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les 
références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit 
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l'établissement à l’adresse 
suivante : 
 
MC DONALD’S  
2 avenue Wolfgang Amadeus Mozart 
78260 ACHERES 
 
Article 5 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 

réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra 
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas 
été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les 

agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par 
le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, 
seront destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection 
conformément à l’article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L .253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 

déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 

préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
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Article 13: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de 
gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au représentant de MC DONALD’S, 2 avenue Wolfgang Amadeus Mozart 
78260 ACHERES, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 
                                                                                     Fait à Versailles, le 10 décembre 2020 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

 

 
 

Thomas LAVIELLE 

 

 

 

 
En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut faire l’objet 
d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R. 421-1 à R. 421-5 du 
code de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du 
recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un recours 
hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des 
polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à courir à l’égard 
de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre 
mois vaut décision implicite de rejet). 
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Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 
et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d’un système de vidéoprotection situé situé 88-90 rue 
de la Paroisse 78000 VERSAILLES présentée par le représentant de NATURALIA ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 23 octobre 2020 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 01er 
décembre 2020 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  
 

Arrête : 
 
Article 1er : Le représentant de NATURALIA est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-
indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2015/0736 Les caméras filmant des zones privées non 
accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la 
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue. 
  
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision 

des caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la 
réglementation. 

 
 
 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à NATURALIA situé 88-90 rue 

de la Paroisse 78000 VERSAILLES 
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Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, 
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 
du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R. 252-11 du code de la sécurité 
intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 

signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès 
aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les 
références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit 
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l'établissement à l’adresse 
suivante : 
 
NATURALIA 
14/16 rue Marc-Bloch-Tour Oxygène 
92116 CLICHY 
 
Article 5 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 

réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra 
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas 
été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les 

agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par 
le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, 
seront destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection 
conformément à l’article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L .253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 

déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 

préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
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Article 13 : L’arrêté préfectoral n° 2016117-0004 du 26 avril 2016 est abrogé. 
 
Article 14 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur 
départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement 
départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au représentant de NATURALIA, 14/16 rue Marc 
Bloch- Tour Oxygène 92116 CLICHY, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des 
actes administratifs. 

 
 
                                                                                     Fait à Versailles, le 10 décembre 2020 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

 

 
 

Thomas LAVIELLE 

 

 

 

 
En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut faire l’objet 
d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R. 421-1 à R. 421-5 du 
code de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du 
recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un recours 
hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des 
polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à courir à l’égard 
de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre 
mois vaut décision implicite de rejet). 
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